
PROGRAMME INTITULE IMPUTATION BP 2015 BP 2016

10091 PROJETS 65-51-6574 522 000,00 €     448 500,00 €     

10092 ANIMATION 65-51-6574 1 455 000,00 €  1 455 000,00 €  

10615 MISSION D'APPUI 65-51-6574 80 000,00 €       40 000,00 €       

24003 APJ 65-51-6574 1 561 000,00 €  1 443 000,00 €  

3 618 000,00 €  3 386 500,00 €  

IB INTITULE ANNEE AP CP 2016

2009 10563F 5 000,00 €

2010 10563G 10 000,00 €

2011 10563H 7 064,00 €

2012 10563J 9 784,00 €

2013 10563K 7 543,00 €

2014 10563L 15 000,00 €

2015 10563M 25 000,00 €

2016 10563N 26 800,00 €

2012 10563J 431,00 €

2015 10563M 25 000,00 €

2016 10563N 8 100,00 €

139 722,00 €     
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                       DELEGATION DES CENTRES SOCIAUX 

           Annexe 2 - BILAN 2015 

 

La Collectivité s’est attachée à mettre en œuvre une politique de financement des centres sociaux 

dûment agréés par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) en développant plusieurs actions d’aide 

départementale : 

 Dispositifs de la Convention Cadre…Un engagement jusqu’en 2017 

 Soutien aux Projets Spécifiques et Equipement…Une politique facultative  volontariste 

 Dispositif Animation Prévention Jeunesse 

 

1. Dispositifs de la Convention Cadre 

Concernant l’Animation Globale et Coordination (AGC) 

95 dossiers déposés et financés pour un montant de 1 370 144 € sur un BP de 1 455 000 € 

 

 

 

 

 

Concernant la Mission d’Appui et le Soutien Technique Renforcé  

Cette instance a connu sur l’année 2015 un fonctionnement hybride : au cours du 1er semestre 2015, 

l’Union des Centres Sociaux(UCS) a porté la mission d’appui proposée aux structures éligibles à la 

CCCS ; le montant de la participation départementale s’est élevé sur ce poste à 25 750 €, soit une 

proratisation du financement accordé en 2014. 

Afin d’optimiser ce volet de l’accompagnement des centres sociaux, sur  le 2è semestre 2015, un 

prestataire retenu via un MAPA a pris le relais sur la Mission de Soutien Technique Renforcé (MSTR) 

pour un montant maximum global 120 796 €  sur 18 mois. 

La participation départementale est égale, comme pour les autres partenaires, Région et Caisse 

d’Allocations Familiales, à 24,11 % de ce plafond, soit pour 2015 un montant de 6 016,18 €. 

 

 

 Dates des CP Nb de dossiers Montants en € 

1ère répartition 29-05-2015 52 692 110 

2nde répartition 26-06-2015 15 272 674 

3ème répartition 17-07-2015 10 153 536 

4ème répartition 02-10-2015 17 246 824 

5ème répartition 30-10-2015 1 5 000 

Rejets    

Date : 18/01/2016 

Créé par : A. de GASPAR 

Version : 1/1 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 25 mars 2016 - Rapport n° 24

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 25 mars 2016 - Rapport n° 24

Certifié transmis à la Préfecture le 30 mars 2016



 

2 
 

2.  Soutien aux Projets Spécifiques et Equipement 

Concernant les Projets des Centres Sociaux le Département des Bouches-du-Rhône apporte son 

soutien aux projets spécifiques en faveur de : 

 l’insertion socio-professionnelle des jeunes de moins de 25 ans  

 l’insertion socio-culturelle des 6-12 ans et de leur famille  

 l’aide à scolarité 

 

260 projets déposés, 154 financés pour un montant de 457 800 € sur un BP de 522 000 € 

 Dates des CP Nb de dossiers Montants en € 

1ère répartition 29-05-2015 0 0 

2nde répartition 26-06-2015 33 95 500 

3ème répartition 17-07-2015 7 18 800 

4ème répartition 02-10-2015 41 115 000 

5ème répartition 30-10-2015 66 202 500 

6ème répartition 11-12-2015 7 26 000  

Rejets  106  

 

Concernant l’Investissement des Centres Sociaux :  

20 projets déposés, 19 financés pour un montant de 94 560 € sur un BP de 120 000 € 

 Dates des CP Nb de dossiers Montants en € 

1ère répartition 29-05-2015 0 0 

2nde répartition 26-06-2015 0 0 

3ème répartition 17-07-2015 3 5 400 

4ème répartition 02-10-2015 9 43 660 

5ème répartition 30-10-2015 6 41 900 

6ème répartition 11-12-2015 1 3 600  

Rejets  1  

 

3. Dispositif Animation Prévention Jeunesse - APJ 

  Dates des CP Nb de dossiers Montants en € 

1ère répartition 17-07-2015 27 1 114 851 

2nde répartition 11-12-2015 9 365 250 

Rejets  36  
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